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INTRODUCTION

Lorsqu'on l i t  attentivement le  document A/S-1l/l4 r e la t i f  au Plan d'action 
de Lagos en vue de la  mise en oeuvre de la  Stratégie de Monrovia pour le  déve
loppement économique de l'A fr iqu e , on est frappé par la connaissance parfaite 
par les  Chefs d'Etat et de Gouvernement de ce continent, des problèmes auxquels 
est confronté le  développement économique et social des Etats-Membres de L'OUA.

En e f fe t ,  tous les  problèmes fondamentaux de développement y sont passés 
en revue :

-  Alimentation et agriculture 

Industrie

-  Ressources naturelles 

Ressources humaines

-  Science et technologie

-  Questions commerciales et financières, e tc .. .

En d'autres termes, ce document, traduit en anglais, en français et en 
arabe, constitue la  synthèse de toutes les  réunions régionales et continentales 
au cours oesquelles ont été exposés, depuis 20 ans, lés  causes du sous-dévelop
pement a frica in  et les  moyens d'en so rtir . Dès lors, on peut se demander si le  
Plan d 'action  de LAGOS ne demeurera pas un document supplémentaire à ajouter 
aux nombreuses études nationales, régionales ou continentales qui ont été e ffe c 
tuées par des organisations de coopération et proposant des solutions jamais 
appliquées.?

A notre avis, on risquerait de tourner encore en rond pendant des décen
nies, si l 'o n  ne sa is it pas les  problèmes concernés dans leur g loba lité , non 
seulement économique, mais encore et surtout politique et humaine.

En e f fe t ,  lorsqu'on parcourt les  rapports des experts internationaux 
depuis l'accession  à la  souveraineté internationale du continent a frica in , on 
constate que tout a été d it et red it, que de nombreuses études de fa isa b ilité  
dorment dans les t ir o ir s  et dans les archives de3 Etat s-Membres. Pourquoi et 
comment changer le  cours des évènements et engager délibérément le  processus 
du vra i développement économique et social des pays africains? E x is te -t- il des 
solutions oratiques ? Lesquelles ? C'est à la  réponse à ces questions que 
nous voudrions nous a tte le r  dans la  présente étude.
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Pour y parvenir, nous allons examiner tour à tour les  causes profondes 
de cette situation, le s  remèdes à y apporter et un programme concret de chan
gement de la  situation.

LSS CAUSES DU CERCLE VICIEUX.

Le document A/S-1 1/14  a analysé toutes le s  causes attribuées à notre sous- 
développement : colonisation, esclavage, manque de moyens, etc. Ce sont là  
des litté ra tu res  auxquelles on est habitué et qui, tout en étant ju s t ifié e s  
d'une certaine manière, ne font que rendre plus hermétique toute solution 
valable. I l  faudra donc briser ce cercle vicieux en se référant à d'autres 
réa lités  a fricaines que l 'o n  ignore ou qu'on néglige à dessein.

Deouis 20 ans que l'A fr iqu e  est indépendante, beaucoup de choses ont été 
réalisées. Ce serait être injuste et malhonnête de ne pas le  reconnaître.
La Communauté internationale n 'est pas restée ind ifféren te  à notre sous-dévelop
pement et e lle  a proposé des solutions qui lu i paraissent logiques.

Or, qu'est-ce-que le  sous-développement ? Si l 'o n  compare l'A fr iqu e  aux 
Etats-Unis d'Amérique, au Japon, à l'Union Soviétique ou à la  France, e l le  
est évidemment sous-développée et les  pays riches ont raison de proposer les 
solutions q u 'ils  ont proposées jusqu'à présent;

Mais lorsqu'on se réfère à l'A fr iqu e profonde, à l'A fr iqu e  trad itionnelle , 
ce lle  qui n 'a jamais senti ou presque pas senti les  e f fe ts  de la  colonisation 
ou de la  décolonisation, on s'aperçoit d'une nouvelle dimension du problème.

Les Adjas du bord du Mono ne demandent rien d'autre que leur cache-sexe 
et leurs coupe-coupe, d it une chanson béninoise. Les Soumbas de l'Atakora 
vivent dans leurs chat eaux-fort s, protégés des envahisseurs car leurs flèches 
empoisonnées et se contentent d'une fe u il le  d'arore ou d’ une gourde pour cacher 
leur nudité. Les uns et les  autres vivent de leurs terres q u 'ils  savent cul
t iv e r  selon des trad itions plusieurs fo is  séculaires et i l s  ne s'en seraient 
jamais p laints s i leurs frères des v i l le s  et de la  côte ne venaient leur fa ire  
m iroiter une nouvelle v ision  du monde : le  mirage de l'Europe et des Etats- 
Unis . C'est dire que le s  responsables a frica ins devraient se ré fé rer à ces 
réa lité s  criantes, et s'en inspirer pour bâ tir  leur olan de développement 
économique et socia l. Ce plan devrait ten ir compte des structures mentales 
trad itionnelles, des besoins fondamentaux et rechercher les  moyens les  plus 
appropriés pour passer du stade d'un moins-être à celu i d'un plus-être, pro
gressivement, harmonieusement, en tenant compte de nos capacités économiques 
et de nos ressources naturelles et humaines. Nous reviendrons sur ces asnects 
dans la  partie reservée à la  proposition de solutions concrètes et pratiques.

Nous pouvons d 'ores et déjà conclure que le s  causes fondamentales de ce 
cercle vicieux sont dues au fa it  que les  A fricains ne 3e sont jamais donné le  
temps de ré fléch ir  sérieusement aux réa lités  de leurs problèmes, mais que, 
a tt iré s  par certains mirages et des propositions de l'e x té r ieu r , i l s  se sont 
engagés dans des voies sans issu dont les  conséquences,à terme, pourraient 
être plus catastrophiques encore.
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LES REMEDES

Un examen sincère de conscience est la  condition primordiale de toute 
proposition de remèdes. Cet examen nous fa it  découvrir que nous sommes, en 
grande partie, les  propres artisans de nos maux.

En e f fe t ,  que l'esc lavage et la  colonisation aient été des maux dont 
l'humanité a sou ffert, personne ne peut en disconvenir, mais tout le  monde 
sait que l'esc lavage a été aboli par V ictor Schoelcher depuis le  m ilieu du 
XIX àme s ièc le . Et nuis, à de rares exceptions, le  continent a frica in  a 
recouvré son indépendance depuis une vingtaine d'années, mais son évolution 
connut des phases d ifféren tes.

En ce qui concerne les  pays placés anciennement sous la  tu te lle  française 
on doit admettre que, après la  Conférence de B razzaville (l9 4 5 )»la France a 
ouvert aux anciennes colonies le s  portes des lycées et collèges, voire même 
des universités. Des fa c i l i t é s  ont été accordées aux anciens fonctionnaires, 
pour poursuivre leurs études en France ou a illeu rs  a fin  d'acquérir davantage 
de savoir et d'expérience pour fa ire  face à leurs nouvelles responsabilités.
En i960, quelques pays comne le  Sénégal, le  Dahomey (devenu République Popu
la ire  du Bénin), Madagascar, pour ne c i t e r  que ceux-là, avaient des cadres 
supérieurs valables qui, bien placés, auraient pu fournir à l«u rs pays l'appui 
locistique nécessaire à la  direction des a ffa ire s . Nous savons malheureuse
ment que les  ambitions personnelles, le s  lu ttes  tr iba les  ou partisanes ont 
repris de plus b e lle  et ont je té  les  in te llec tu e ls  et les  cadres supérieurs 
dans l'opposition  gouvernementale, voire dans des prisons. Les nouveaux 
resnonsabl.es ont préféré recourir à l'ass istance technique extérieure, plutôt 
qu'à leurs nationaux. Ceur qui sont restés dans leurs pays sont, en général, 
mal payés, mal tra ité s  ce qui exolique, en partie , la  fu ite des cerveaux 
a frica ins et de la  main d'oeuvre a frica ine vers les pays riches.

Le remède à cette situation consistera it, à notre avis, à créer des 
structures d 'accueil qui permettraient aux cadres de revenir serv ir chez. eux. 
Parmi les  solutions possibles, figurent la  création d'une Fonction Publique 
nationale, puis in ter-a fr ica in e , puis l'é labora tion  de Conventions C ollectives 
pour les  Salariés et le s  Ouvriers. Faute d'expériences internationales vécues 
ces jeunes cadres pourraient, dans un premier temps, être appuyés par l 'a s s is 
tance technique extérieure, b ila téra le  ou rnternationale, étab lie par des 
Conventions bien étudiées et acceptées d'accord parties. C'est là  que devrait 
se situer l'in terven tion  de l'ONUDI, en matière de développement des industries 
Mais cette assistance devra être ré-étudiée, en fonction de réa lités  nouvelle 
eu égard à l'éven tu el retour dans leurs pays respectifs , des cadres nationaux.

Le développement des pays a frica ins passe de façon impérative par la  mise 
en cause de l'ancienne conception, et l'é labora tion  d'une nouvelle stratégie 
de développement qui fera  de notre part l 'o b je t  de propositions précises.

. . . A
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Nous pouvons donc conclure que le  remède à ce cercle vicieux réside 
essentiellement dans la  création de structures institu tionnelles adéquates 
qui devront permettre la  prise en charge du continent par les  A frica ins eux- 
mêmes, bien formés, et avec la  coopération bien comprise des organisations 
internationales et singulièrement de l'ONUDI.

ROLE DSS ORGANISATIONS INTERNATIONA LES 

Historicrue et fondement juridiaue

I l  n 'est peut-être pas inu tile  de rappeler que le  programme d'assistance 
technique de l'Organisation des Nations Unies se fonde sur la  charte des 
Nations Unies, dont l 'a r t i c l e  55 stipule :

" En vue de créer les  conditions de s ta b ilité  et de bien-être nécessaires 
pour assurer entre les  nations des relations pacifiques et amicales fon
dées sur le  respect du principe de l 'é g a l i t é  des droits ies peuples et d>î
leur droit à disposer d'eux-mêmes, le s  Nations Unies favoriseront ...........
le  relèvement des niveaux de v ie , le  p lein  emploi et les  conditions de 
orogrès et de développement dans l 'o rd re  économique et s o c ia l . . . " .

Au cours de sa première session, en 1946, l'Assemblée générale a, par 
sa résolution 52 ( i ) ,  é tab li un modeste programme de services consu ltatifs  en 
matière de service socia l, auquel la  résolution 4l3 (V ) a ultérieurement con
féré un caractère permanent. En 1948, e l le  a pris une décision analogue 
lorsque, dans sa résolution 200 ( I I I ) ,  e l le  a institué le premier programme 
de développement économique. Des programmes intéressant d'autres domaines 
ont été étab lis  par l'Assemblée générale dans les  années qui ont su iv i. Ces 
programnes sont imputés sur le  budget ordinaire de l'Organisation des Nations 
Unies.

En 1949, le  Conseil économique et social de l ’ Organisation des Nations 
Unies a recommandé, dans sa résolution 222 (IX ),  et l'Assemblée générale a 
approuvé, dans sa résolution 304 (V ), la  création d’ un Programme é la rg i 
d'assistance technique, financé par des contributions volontaires des Etats- 
Membres et bénéficiant du concours des organisations participantes.

I l  existe donc deux programmes d'assistance technique relevant du Secré
ta ire  général de l'Organisation des Nations Unies, à savoir le  programme ord i
naire et la  tranche du Programme é la rg i qui ressortit à la  compétence organique 
de l'ONU. Ces programnes sont désignés sous le  nom de programmes de coopéra
tion technique des Nations Unies. En outre, l'ONU remplit le s  fonctions 
d'agent chargé de l'exécution  pour certains projets du Ponds Spécial des Na
tions Unies. Créé en 1958, par la  résolution 1240 (X I I I ) de l'Assemblée 
générale, le  Ponds est, comme le  Programme é la rg i, financé par les  contributions
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volontaires des Etats Membres. Ses opérations ont pour but d 'é la rg ir  le 
champ du programme d'assistance technique des Nations Unies en fournissant 
une assistance systématique et continue dans des domaines revêtant une impor
tance v ita le  pour le  développement technique, économique et social intégré 
des pays en vo ie de dc/eloppement. Ce fonds a pris, plus tard, le  nom de 
Programme des Nations Unies pour le  Développement (PNUD) avec un Directeur 
général et des sous-directeurs chargés des régions d'Afrique, d'Europe, du 
Moyen-Orient, de l'Extrême Orient, d'Amérique la tine, e t c . . .

Après ce coup d 'o e il rapide sur l 'o r ig in e  et l'évo lu tion  du Programme 
des Nations Unies pour le  Développement, examinons les  conséquences et les  
résultats de cette assistance sur les  pays en développement et notamment 
sur l'A fr iqu e .

Pour ne pas nous perdre dans des développements longs et fastid ieux, nous 
allons nous lim ite r  à l'ONUDI, en faisant tou tefo is référence aux autres 
Institu tions spécialisées de l ’ONU, quand le  besoin s'en fera sentir.

L'Organisation des Nations Unies Dour le  Développement Industriel (ONUDl) 

et le  dévelornement a fr ica in

Le 20 décembre 1965» l'Assemblée générale des Nations Unies a décidé la  
création de l'Organisation des Nations Unies oour le  Développement Industriel 
(ONUDl) a fin  de promouvoir le  développement industriel et d 'a ider à accélérer 
l'in d u s tr ia lisa tion  des pays en voie de développement, tout particulièrement 
dans le  domaine de la  fabrication. Créée en tant quforgane de l'Assemblée 
générale, l'ONUDI doit fonctionner comme organisation autonome dans le  cadre 
des Nations Unies. Une de ses tâches essen tie lles sera la  coordination des 
a c t iv ité s  des institu tions spécialisées dans le  domaine de l'in d u str ia lisa tion  \J

L'organe principal de l'ONUDI est le  Conseil du développement industrie l, 
composé de 45 membres élus par l'Assemblée générale. Les responsabilités du 
Secrétariat permanent de l'Organisation, ayant à sa tê te  un directeur exécutif, 
oortent sur le s  domaines adm inistratifs et de la  recherche.

Le but de l'ONUDI
ssaaixxaaasxsaaxa

L'ONUDI a pour but de promouvoir et d 'accélcrer l'in d u s tr ia lisa tion  des 
pays en voie de développement, notamment dans le  secteur des industries manu
facturières. L'Assemblée générale, dans sa résolution 2152 (XXX) du 17 
novembre 1966, et le  Conseil du développement industriel, dans sa résolution 
l ( l ) ,  ont défin i les  buts et o b je c tifs  de l'Organisation, qui impliquent notam
ment les  a c tiv ités  suivantes :

1J  C 'est à dessein que nous avons souligné ce passage, souvent ignoré des autres 
institu tions Spécialisées des Nations Unies (B .I.T ., F .A ,0 .) qui se substituent 
souvent, dans ce domaine, à l'ONUDI, par des b iais dont le  moins qu'on puisse 
dire est q u 'ils  sont ambigus .

.../6
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1 . Assistance pour la  réa lisa tion  d'enquêtes sur les  p oss ib ilité s  de 
développement industrie l, pour l'é laboration  de plans et de pro
grammes de développement industriel et pour l'exécu tion  d'études 
de oréinvestissement et d'études de v ia b il ité ;

2. Conseils à divers stades de l'exécution  et de la  continuation de 
projets industriels;

3. Assistance pour l 'u t i l is a t io n  e fficace  de la  capacité industrie lle  
existante et nouvelle,notamment pour la  solution des problèmes 
techniques et technologiques, l'am élioration  et le  contrôle de la  
qualité, de la  gestion et du rendement;

4. Assistance pour la  raise au point et le  perfectionnement des méthodes 
de coranercialisation et ae distribution et pour le  développement des 
industries orientées vers l'exportation ;

5. Assistance pour la  formation de techniciens et de personnel d’ autres 
catégories, notamment pour l'organ isation  de journées d'études sur 
la  gestion in d u str ie lle , et pour la  formation dans l'en trep r is e ;

6. Assistance pour la  d iffusion  de renseipaiements sur les  innovations 
techniques. pour le  développement des régimes de brevets et de 
propriété industrie lle  et pour l'adaptation tes techniques existantes 
aux besoins des pays en voie de développement;

7 . Assistance en vue de promouvoir les  investissements in térieurs et 
d 'obtenir les  ressources extérieures nécessaires au financement de 
projets industriels spécifiques;

8. Assistance pour créer ou renforcer des institu tions chargées de 
s ’ occuper de divers aspects du développement industriel, notamment 
la  p lan ification  et la  programmation, l'é laboration  et l'éva luation  
de projets, les  études techniques et l'é laboration  de méthodes, la 
formation et la  gestion, la  recherche appliquée, la  normalisation et 
le  contrôle de la  qualité, la  commercialisation, les  services et la  
petite  industrie, la  promotion des investissements et la  création 
d'établissements p ilo tes ;

9. Exécution d'études et de program- s de recherche orientés vers l 'a c t io n , 
en vue de fa c i l i t e r  et de soutenir les  a c tiv ités  énumérées ci-dessus.

x
XX XX 

X
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En examinant et en analysant les  Recommandations du Plan d’ action de 
LAGOS, notamment dans la  partie consacrée à l'In d u str ie  (page 19 à 32 du 
document A/S-11 /14  précité, on constate que l'ONUDI est bien conçue pour 
réa liser ces recommandations.

Mais d'où vient que de 1967 à ce jour, l'im pact de l'ONUDI n 'a it  pas 
été plus déterminant, plus remarqué dans le  développement du Tiers-Monde, en 
général, du continent a fr ica in  en particu lier ?

La réponse à cette question nous permettra -  sem ble-t-il -  de recommander 
une nouvelle orientation ou d 'ajuster nos a c tiv ité s  en vue de ne nas décevoir 
l 'a tten te  des chefs d'Etat et de Gouvernement a frica ins qui croie. ; encore en 
les  Agences spécialisées de l'ÛNU, et singulièrement à l'ONUDI , puisqu 'ils 
viennent de déclarer 1981-1990 comme la  décennie de l 'in d u s tr ie  du Continent.

Si nous reprenions tous les  vieux dossiers de notre Organisation ou si 
nous consultions seulement les  grands chapitres auxquels nous avons consacré 
le  plus fin  de notre temps, nous constaterions que tout a été fa it  et re fa it , 
que nous nous sommes évertués à pioposer et à fournir à tous les  Etats Membres, 
un éventail impressionnant de projets industriels. Mais nous ne tarderions 
pas à remarquer que s i de nombreux projets ont été exécutés, les  rapports 
transmis en bonne et due forme aux pays bénéfic ia ires de notre assistance -  ce 
qui est certes louable -  qu'en revanche, ces projets n'ont pas toujours de 
relations entre eux, que les  études ont été fa ite s  sur p ^position  de t e l le  
ou t e l l e  section ou d ivis ion  de l'ONUDI, sans ten ir compte ni de ce que font 
les  autres sections ou divisions, ni de l 'a id e  reçue par le  pays d'autres 
agences de l'ONU ou l'ass istance b ila téra le . De là  les doubles-emplois, 
les  chevauchements d 'attribu tions qui déroutent les  Etats et Gouvenements eux- 
mêmes qui, faute d'expérience ou de cadres suffisamment entraînés, laissent 
nos rapports de mission dormir dans les t ir o ir s  ou casiers m inistériels.

Le pire est que ces mêmes études sont reproposées aux mêmes gouvernements 
avec un te l  acharnement, une t e l le  insistance de la  part des fonctionnaires 
ou des experts internationaux, que ceux-ci se croient obligés d'accéder à 
nos désirs, et l 'o n  comprend dès lors, l 'o r ig in e  et les  causes de nos échecs. 
C 'est à dessein que j 'a i  forcé un peu la  note, mais,mutatis, mutandis, nous 
ne sommes pas lo in  des réa lité s  et i l  convient désormais de nous inspirer de 
la  volonté des chefs d'Etat et de Gouvernement de l'O .U .A. pour bâ tir  d'autres 
modèles, plus conformes à leurs voeux. Comment ?

Comment industria liser le  continent a frica in  ?

Le document A/S—11/14 du 21 août 1980 qui nous sert de référence, indique, 
à la  page 19» que " le  continent a frica in , après 20 ans d'indépendance politique 
de la  plupart de ses pays, aborde la  Décennie 1980-1990 dans un état de sous- 
développement qui en fa it  le  continent le  moins développé de la  terre et auquel 
i l  a été réduit par plusieurs siècles de domination co lon ia le".

.../8
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A,ansKieni.s ce xeur r.anaicdp e; résolus ue poursuivre leur action desti
née à les  so rtir  du sous-développement, les  Etats-Membres s'engagent à oeuvrer 
au niveau de chacun d’ eux et du continent tout en tier, dans le  sens d’ un dé
veloppement économique et social global et a c c é lé r é . . . . "  Plus lo in , i l  a été 
précisé que "Cette industria lisation  contribue notamment à :

(a )  la  satisfaction  des besoins fondamentaux des populations;

(b ) la  va lorisation  des ressources naturelles locales;

(c )  la  création d’ emplois;

(d ) la  formation d’ une base de développement des autres secteurs écono
miques;

(e )  la  création d’ un cadre d’ assim ilation et de promotion du progrès 
technologique;

( f )  la  modernisation de la  soc ié té ."

Nous vo ilà  donc fix és  sur la politique industrie lle  et de développement 
intégré de3 hommes d’ Etat et de Gouvernement du continent.

L'ONUDI e s t-e lle  apte à les  aider à atteindre ces buts ? D ispose-t-elle 
des moyens nécessaires ? Pourquoi n 'a - t -e lle  pas réa lisé  ces o b je c tifs  depuis 
sa création ? Qu’ a - t - e l le  fa it  jusqu'à présent et que lu i r e s te - t - i l  à fa ire  ? 
C'est de tout un programme q u 'il s 'a g it désormais, programme colossal et ambi
tieux qui ne peut se réa lise r d'un seul coup. Les chefs d'Etat et de Gouver
nement l'on t compris qui ont envisagé ie3 actions par étapes :

-  Court terme,

-  moyen terme, et 

long terme.

Nous avions étudié les  causes de la  situation ainsi décrite, et nous avons 
examiné le  rôle de l'ONUDI en matière de développement industriel. Quelles que 
soient les critiques que l 'o n  peut formuler à l'éga rd  de la  jeune Organisation, 
force nous est de constater qu'en faisant le bilan de ses a c tiv ité s  de 1967 à 
aujourd'hui, on y relève des choses positives, plus positives même que l'on  ne 
déclare habituellement. En e ffe t ,  l'examen des dossiers et des rapports des 
pays auxquels l'ONUDI a fourni urne assistance, fa it  ressortir  que de nombreuses 
études ont été fa ite s . Paute de moyens financiers, mais aussi de structures 
in stitu tionnelles appropriées, ces études n'ont pas pu passer du stade de con
ception au stade de réa lisation . L 'in s ta b ilité  des gouvernements et le  chan
gement fréquent des cadres nationaux en sont les causes fondamentales. C'est 
pourquoi nous pensons que les  démarches à entreprendre devront être les  suivan
tes :

-  Avant d 'a l le r  plus lo in , fa ire  un inventaire complot et sérieux de toutes 
les études qui ont été fa ite s  au niveau national, sous-régional et régional;

-  Procéder à la  mise en place ou à la  réforme des structures in stitu tion 
nelles;

Mettre en place des hommes capables de prendre des responsabilités et de 
les  assumer jusqu'au bout, compte tenu de leurs compétences rée lles ; d'où la 
nécessité :

. . ./ 9
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-  ¿'une fonction publique nationale;

-  de l'é laboration  de conventions co llec tives  nationales, sous- 
régionales et régionales;

-  d'une organisation des pays en sous-régions et en régions en tenant 
compte du cadre géographique, historique, politique et social;

Signature d'accords de coopération économique régionale et e ffo r t  de 
leur fonctionnement adéquat et permanent.

Or, nous savons que tout cela a été fa i t  ou entrepris à des niveau* 
d ifféren ts . Le r3le des organisations internationales te lle s  que l'ONUDI devra 
être de fournir aux pays, sous-régions et régions, l'appui logistique nécessai
re grâce à la  mise en place de projets régionaux ou à leur bon fonctionnement.

Pour être viab les, ces projets régionaux doivent être l'oeuvre, non des 
organisations internationales, mais des Gouvernements ou des regroupements 
régionaux ayant pouvoir politique, adm inistratif, et susceptibles d 'orien ter 
la  politique économique et industrie lle  régionale ou continentale.

De ce point de vue, qu 'il nous soit permis de rappeler que des communautés 
économiques régionales comme l'Organisation Commune Africaine et Mauricienne, 
ont déjà mis sur pied des institu tions spécialisées en vue d'une coopération 
in ter—a fr ica in e . L'ONUDI, comme la  plupart des organisations internationales 
ne tiennent pas toujours compte de ces réalisations et veulent innover des 
ensembles qui font des doubles-emplois et qui se meurent faute de recevoir la  
sève technique ou technologique v iv ifia n te . C'est pourquoi notre première 
recommandation consiterait à in v ite r  l'ONUDI à étudier sérieusement ces ins
titu tion s  qui fonctionnent plus ou moins bien déjà, à s'en servir comme substra
tum, à les  améliorer en vue d'une olus grande ren tab ilité  ex e ff ic a c ité , et à 
n'en créer de nouvelles que si e lle s  n 'existent nulle part encore sur le  
continent.

I l  ressort de ces constatations que la  démarche de l'ONUDI doit procéder 
d'un souci d 'inventorier les réa lités  industrie lles  africaines, de les examiner 
a fin  de leur proposer des réformes en é tro ite  coopération avec les  responsables 
nationaux, sous-régionaux et régionaux. E lle  doit avoir constamment à 1 'esprit 
que son action est située en aval et en amont du développement économique et 
social; de là  la  nécessité d'une collaboration avec les  autres agences d'exécu
tion des Nations Unies ou d 'origine b ila téra le .

En résumé, nous pouvons écrire que, après vinst ans d'indépendance, beau
coup de choses ont été réalisées sur le  continent a frica in , avec plus ou moins 
de succès. Les échecs que l'on  peut constater ic i  et là  sont dans la  nature 
des choses et ne doivent pas être considérés comme d é fin it ifs  ou traduction de 
l'in capacité  de l'A fr iqu e  à se développer. Sur la  base des recommandations des 
chefs d'Etat et de Gouvernement de 1'Organisation de l'U n ité  A fricaine, i l  
nous appartient d'examiner, à présent, les  réformes q u 'il convient de fa ire , 
sur le  plan des pays, mais également au sein des organisations internationales 
et singulièrement de l'ONUDI pour atteindre les  ob jec tifs  qui nous ont été 
fixés  par le  Plan d'action de LAGOS.

.../10
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DIAGNOSTIC DU CONTINENT
Nous n'avons pas la  prétention de poser, de façon exhaustive, le  diagnos

t ic  du continent a fr ica in . Nous allons nous contenter de quelques sondages 
qui nous permettront de signaler ce qui existe déjà et ce q u 'il reste à fa ire .

A -  Sur le  plan national :

Les nombreuses missions que nous avons effectuées dans les  pays a frica ins 
et les  contacts que nous avons eus avec les  responsables nationaux lo rs  des 
réunions in ter-a frica in es (OCAM, CEAO, CEUEAO, e t c . . . )  nous permettent de pré
tendre :

(a ) que chacun des Etats-Membres du l'C .U .A . s 'est doté d’ une Constitu
tion  et d’ une structure in stitu tionnelle  ( lé g is la t iv e  et règlemen
ta ir e ) .  Que ces structures ne fonctionnent pas toujours convenable
ment est une réa lité , mais i l  existe des pays ou les institu tions 
fonctionnent assez correctement, parce q u 'ils  disposent de cadres 
nationaux dont i ls  u tilisen t les  compétences techniques : c 'e s t  le  
cas, par exemple, du Sénégal, de la  Cote d 'ivo ire , du Kénya , de
la  Zambie, pour ne c ite r  que ceux-là;

(b ) que l 'in s ta b i l i t é  politique sur laquelle nous ne voulons pas in s is ter 
a empêché la  mise en place ou le  bon fonctionnement des structures 
économiques, administratives ou sociales chez d'autres partenaires
de l'O .U iA. Dans ces conditions, nous pensons qu'une véritab le  
coopération entre pays en développement devrait permettre des échan
ges d'expérience et fa c i l i t e r  la mise en tlace ou le meilleur fonc
tionnement de ces institu tions. La tâche des Organisations Interna
tionales devrait être d 'aider ces pays à déceler les  lacunes et à 
les  combler avec des moyens appropriés : formation des nationaux à 
la  pratique de leur administation. I l  ne s 'agira ras de calquer les  
institu tions a fricaines sur des institu tions européennes, américaines 
ou asiatiques : les structures mentales de ces rays étant 'd ifférentes 
les  unes des autres. I l  conviendra donc de se serv ir d'exemples 
a frica ins et i l  existe de nombreux africa ins formés dans des univer
s ités  américaines, européennes, qui, depuis de nombreuses années ont 
pu adapter leurs connaissances aux réa lités  a fricaines. Gela ne veut 
pa3 dire q u 'i l  fa i l l e  écarter systématiquement des experts étrangers, 
mais i l  faudra les  mieux sélectionner et n'envoyer que ceux dont la  
formation et 1 ' expérience collent aux besoins africains.

3 -  §ur_le_nlan_régional :

A l'éooque coloniale, l'A fr iqu e francophone au-dessous du Sahara é ta it 
divisée en deux fédérations :

l'A fn q u e  Occidentale française composée de 3 colonies (Sénégal, 
Soudan (M ali), Mauritanie, Guinée, Cote d 'ivo ire , Kaute-Volta,
Niger et Dahomey et d'u\i Etat sous-tutelle des Nations Unies (Togo ) 
dont la  capitale é ta it Dakar (Sénégal)

. . . / i l



1’ Afrique Equatoriale française ^Congo (B razzav ille ), Oubangui,
Chari (République Centrafricaine), le  Gabon et le  Tchad , dont la  
capitale é ta it B razzaville. I l  convient de leur ajouter le  
Cameroun qui é ta it pays placé sous la  tu te lle  de l'O.N.U.

Ces deux entités étaient administrativement et économiquement bien orga
nisées et fonctionnaient sous l 'a u to r ité  d'un Gouverneur général, ayant sous 
leurs ordres des gouverneurs (tin par colon ie), des Administrateurs ou Comman
dants de cercle, des Chefs de subdivision. Des chefferies indigènes é tab lis 
saient les  relations nécessaires entre le  pouvoir et le  peuple, et de 1Ô90 à 
i960, cette partie de l'A fr iqu e a connu une certaine s tab ilité  économique et 
politique, grâce à des structures in stitu tionnelles analogues et à la  complé
mentarité de leur économie.

Or, ces pays sont a llés  à l'indépendance individuellement et sans y être 
suffisamment préparés. La notion de l 'E ta t étaient inconnue, à plus fo rte  
raison ce lle  de la  Nation. On peut dès lors comprendre les d if f ic u lté s  de 
ces pays à équ ilib rer leurs budgets et à organiser convenablement leur économie, 
leur agriculture, leur santé,leurs industries, que sa is-je  encore. I l s  l 'on t 
tant et s i bien ressenti qie dès le  lendemain de leur indépendance, i l s  se 
sont remis à la  recherche- d'un regroupement régional (OCAM, Groupe de Monrovia, 
CEAO, CEDEAO, UDEAC, e t c . . . ) .

Les Organisations internationales s'en sont bien rendu compte qui les  
aident à constituer des communautés économiques régionales et à les  fa ire  
fonctionner. Mais la  compétition re la tive  entre les  unes et les  autres r is 
quent de créer la  confusion dans l 'e s p r it  des pays bénéficia ires de leur 
coopération technique, et nous pensons qu 'il convient que les Agences spé
c ia lisées  des Nations Unies se concertent pour leur fournir l'assistance 
nécessaire, chacune dans le  domaine de ses compétences respectives. E lle s - 
devraient se convaincre de leur nécessité respective dans le  développement 
du Tiers-Monde et fa ire  en sorte que leurs a c tiv ités  soient complémentaires 
et non compétitives. C'est là , à notre avis, une des conditions sine quanon 
de leur e ff ic a c ité .

Je d ira i donc, pour clore ce chapitre, que l'examen des structures de 
l'A fr iqu e au niveau régional fa it  apparaître l'ex istence de certaines entités 
juridiques et politiques : MAGHREG (Afrique du Nord), Communauté Economique 
de l'A fr iqu e de l'Ouest (CEA0)(5 pays), la  Communauté Economique des Etats 
de l'A fr iqu e  de l ’ Ouest (16 pays anglophones et francophones), la  Communauté 
Economique des Pays des Grands Lacs (CEPGL) (3 pays), Union Douanière et 
Economique des Etats de l'A friqu e Centrale (4 pays), Organisation du Bassin 
de la KAGERA (4 pays francophones et anglophnes) auxquels i l  convient d 'ajouter 
des regroupements sous régionaux, Conseil de l'Entente (5 pays), Organisation 
de la  Mise en Valeur du Sénégal (O.M.V.S.), l'Organisation du Bassin du Niger 
(Niger, Guinée, N igeria ), le  CHS, le  Liptako-Gourma, e tc . . .
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Les attributions de ces organisations régionales et sous-régionales se 
chevauchent et se traduisent par une oléthore de cadres, des contributions 
onéreuses des Etats-Membres, un manque d 'e ff ic a c ité .

Le rô le des organisations des Nations Unies devrait être, à notre avis, 
de les  aider à mieux répartir leurs attributions respectives, à s 'organ iser 
selon des méthodes scientifiques éprouvées et à se concerter de façon à é v ite r  
gaspillage de temps, d'argent et d 'énergie.

INTBH75NTI0NS DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Nous avions étudié plus haut la  nature des organisations internationales 
et le  rô le de l'ONUDI dans l'ass istance à fournir aux pays a frica ins.

Après avoir examiné l'ensemble des communautés économiques régionales et 
sous-régionales a frica ines, i l  nous faut aborder maintenant, la  stra tég ie  
que les  orgarisations internationales et notamment l'ONUDI devraient adopter 
pour in terven ir efficacement dans le  fonctionnement des institu tions a frica ines 
de dévelorpement. Nous avions également indiqué plus haut que de nombreux 
rapports de mission présentés par l'ONUDI, dorment dans les t ir o ir s  m inisté
r ie ls  sans aucune chance d 'être  exploités. Q u 'il nous soit permis de révéler 
que la  plupart des projets exécutés ont été suggérés ou proposés par le s  fonc
tionnaires du siège de l ’ ONUDI que l 'o n  juge habituellement sur la  base du 
nombre de projets de documents proposés ou exécutés. L'imagination aidant, 
et faute de la  connaissance des vra is problèmes a fricains, on constate le  
manque de consistance de ces propositions.

Etant donné que nous connaissons désormais la volonté politique des Chefs 
d'Etat et de Gouvernement de l'Organisation de l'U n ité  A fricaine, et compte 
tenu du budget extrêmement réduit du Programme des Nations Unies peur le  Déve
loppement, nous pensons q u 'il faudra changer nos conceptions et nos méthodes 
de tra va il.

Partant du diagnostic que nous avons é tab li, nous devons nous ré fé re r  
avant tout aux structures existantes en vue de leur amélioration, de leur 
perfectionnement pour une plus grande ren tab ilité  et cour une e f f ic a c ité  in 
contestable. Comment ?

Au niveau national :

Nous devons nous e ffo rcer d 'étudier d'abord la  constitution du Pays et 
les  structures institu tionnelles qui en découlent. Cela revient à in terroger 
les  responsables du pays et à maintenir un dialogue permanent. Nous devons 
donc convaincre les  Etats-Membres de la  nécessité d 'u t ilis e r  leurs cadres 
nationaux, sans lesquels notre action s'avérera inopérante. Nous savons que 
les  responsables se méfient de leurs cadres pour plusieurs raisons dont les  
causes politiques en sont pas les moindres. Nous estimons, cependant, qu'après 
l'expérience de 20 ans de pouvoir, les  Chefs d'Etat et de Gouvernement devien
nent conscients et peuvent, sous certaines conditions, fa ire  confiance à leurs 
cadres nationaux. Notre rôle essentiel est de les  aider à le  comprendre et à 
changer d 'attitude. Nous y sommes parvenus, en pa itie , au Zaïre où le  Gouver
nement- a compris que le  changement fréquent des fonctionnaires de leurs postes 
ou des nominations complaisantes constituent de sérieux goulots d'étranglement 
au développement.
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Nous devons, en outre, nous serv ir des exemples vécus dans certains pays 
pour aider les  autres. Nous prétendons ,en e ffe t ,  qu'un pays comme le  Sénégal 
a, au bout de 20 ans, mis en place les  structures économiques, administratives, 
industrie lles correctes et a procédé à la  nomination de cadres compétents pour 
occuper les  postes appropriés. Le Service des Postes et Télécommunications, la  
Direction des Mines et de la  Géologie, l'Organisation et Méthodes placée au 
Secrétariat Général du Gouvernement sont des exemples de succès qu'on ne saurait 
cacher. I l  en est de meme de la  Tanzanie où les structures de la  gestion des 
entreprises industrielles sont un modèle du genre. Ajoutons que, après quatre 
ou cinq années d 'e ffo r ts , le  Zaïre est en tra in  de mettre en place un système 
de la  gestion et de l'a u d it  des entreprises d'Etat. Par conséquent, no. -e 
section de l'in form ation indu strie lle  devrait avo ir à coeur de d iffu ser très 
largement ces informations a fin  de permettre aux autres pays du continent de 
les u t ilis e r .

Au niveau régional :

Signalons que malgré toutes les  critiques dont e l le  a fa it  l 'o b je t  , l 'O r
ganisation Commune A fricaine et Mauricienne (OCAM) a mis sur pied des insti*u - 
tions soécialisées mises au service de tout le  continent, à savoir :

Le Plan comptable général ou Plan O.C.A.M. qui est un ou til nrécieux 
et e fficace  de la  normalisation des systèmes comptables dans les 
pays en développement et notamment ceux d'Afrique, des Caraïbes et 
du Pacifique (Convention LOME I I ) ;

L'Union Africaine et Mauricienne des Postes et Télécommunications 
qui s'occupe des services postaux et financiers, des télécommunica
tions, de l'enseignement et de la  formation profession te lle ,  des 
relations avec les  organismes internationaux;

L 'O ffice  A frica in  et Mauricien de la  Propriété Industrie lle  dans 
les Etats Membres ayant vocation d 'é tab lir  un régime commun, des 
licences lib res  et des licences obligatoires;

L'Organisation pour 

L'Ecole Inter-Etats 

L'Ecole Inter-Etats 

L 'In stitu t A fricain  

L 'In stitu t Culturel

le  Développement du Tourisme Africain; 

des Sciences et Médecine Vétérinaire de 

d'ingénieurs de l'Equipement Rural; 

d'informatique;

A frica in  et Mauricien, e tc .. .

Dakar;

Face à toutes ces créations qui fonctionnent dus ou moins bien avec des 
cadres a frica ins et mauriciens compétents, on peut se demander pourquoi les 
Organisations Internationales s'acharnent à créer de nouvelles structures.
Nous pensons, quant à nous, que c 'e s t par ignorance qu 'e lles le  font. Nous 
suggérons que l'ONUDI u t il is e  ces structures existantes, pour a lle r  de l'avant.
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I l  s 'a g it , selon nous, de négocier- avec les  Etats-Membres en leur suggérant 
les  éventuelles adaptations q u 'il conviendrait de fa ire  pour u t i l is e r  ces 
institu tions comme prototypes pour tout le  continent a fr ica in . I l  convien
drait de les  mieux équiper, de les  doter de moyens et de personnels pédago
giques suffisants dans le  cadre des accords de coopération internationale.
I l  n 'est pas exclu la  négociation entre le  PNUD et l'ass istance b ila té ra le  
en vue d'une coopération intégrée et concertée où chacune des parties contrac
tantes connaitra a p r io r i ses droits et ses obligations. La coopération n 'est 
pas simple philantropie. E lle  est échange de bons procédés en vue de rentabilise 
les  e ffo r ts  de la  communauté in iem ationale pour un mieux-être universel dont 
la  paix sera le  fru it .

Dès lors, on vo it se dessiner l'esquisse de projets conjoints FNUD- 
GOUVERNEMENTS-ORGANISATIONS REGIONALES ET AIDS-3ILATSRALS. Cette p oss ib ilité  
avait été d 'a illeu rs  envisagée et recommandée par le  Concensus approuvé par 
le  Conseil d'administration du PNUD (Voir document S/4334/Rev. 1 -  Dixième 
session (9-30 juin 1970) -  Supplément Ho 6A).

Ce panorama nous in v ite  naturellement à examiner, maintenant, des pro
positions concrètes de projets qui devront servir à l'ONUDI à partic iper 
efficacement à 1 ' instauration du nouvel ordre économique international à la 
quelle l 'in v ite n t  les  chefs d'Etat et de Gouvernement réunis à LAGCS en a v r il 
1930.

PROPOSITION DE PROJETS REGIONAUX

En reprenant nos dossiers, nous y découvrons quelques projets que nous 
pourrons considérer comme prototypes eu égard à leur caractère régional et à 
la  demande des chefs d'Etat et de Gouvernement a frica ins.

1 . Institu t _bilingue_d‘ „s'sstior. d'administration oublicue :

Déposée par la  Communauté Economique des Etats de l'A fr iqu e  de l'Ouest 
(CEDEAO-ECOWAS) en 1977, cette demande a fa it  l 'o b je t  de nombreuses négocia
tions entre le  Secrétaire Exécutif de lad ite Communauté, l'ONUDI, le  PNUD et 
le  Secrétaire Général de la  CEAO.

Lors de sa dernière réunion, le  sommet de la  CEDEAO-ECOWAS a précisé que 
tout en retenant le  principe de cet Institu t, i l  en remet l'exécu tion  à plus 
tard, compte tenu du fa it  q u 'il existe un Institu t du mime genre dans un pays 
de la  Communauté. I l  s 'a g it  du Centre A fricain  de la  Gestion créé par la  Com
munauté Economique de l'A fr iqu e  de l'Ouest et dont le  siège est à DAKAR. Lors 
d’ une réunion à laquelle nous avions participé à DAKAR en fé v r ie r  1980, le  
PNUD avait recommandé à la  CEAO et à la  CEDEÂO-ECOWAS de s ’ entendre pour ne 
créer qu'un seul Centre ou In stitu t. Nous pensons que le  Centre de DAKAR 
devrait être également u t ilis é  par les  autres Etats-Membres de la  CEDEAO,



’ 'autant plus que tous les  Etat s-Membres de la  CSAO sont également membres 
de la CEDEAO-ECOWAS. I l  conviendrait, à notre avis, que l'ONUDI reprenne 
contact avec la  CEAO en vue de négocier l'extension  de ce Centre aux pays 
de la  CEDEAO. I l  faudrait donc envisager l'ad jonction  de la  gestion indus
t r ie l le  au programme du Centre, ainsi que l'adoption du bilinguisme (vo ir  
en annexe le  document de orojet que nous proposons à cet e f fe t ) .

2. Centre p ilo te  régional pour la  forma tion et les  recyclages des comptables 

nationaux_et_l^assistance à la  gestion_de_la_oetite_et moyenne_entreprise 

industrie lle  :

- 15 -

Dans le  cadre de la  normalisation des systèmes comptables des pays en dé
veloppement que nous avons entreprise depuis 1978, une réunion d'un groupe 
d'experts (Cotonou 9~14 a v r il 1979) a. recommandé la  création de ce Centre dont 
le  principe a été adopté par l'ONUDI et le  Conseil A frica in  de la  Comptabilité: 
La République Populaire du Bénin, puis la  République du Zaïre se sont successi
vement portées candidates pour abriter led it  Centre. Récemment, le  Secrétaire 
Général de l'OCAM nous a manifesté son intérêt d 'in tégrer les  ac tiv ités  de ce 
Centre à son Centre de Perfectionnement des Cadres à Abidjan, et nous estimons 
que ce serait là  une solution e fficace  pour le  fonctionnement de ce Centre. Cn 
verra en annexe un document de projet que nous avons conçu à cet e ffe t .

Compte tenu de la  lim itation  des crédits dont dispose le  PNUD, nous e s t i
mons que ces deux projets devraient être considérés comme prototypes et les 
amorces de projets plus ambitieux lorsque l'A fr iqu e  en aura les moyens. Nous 
oensons sincèrement que si ces deux projets sont mis au point et fonctionnent 
correctement, i l s  courront serv ir de points de rerère aux différentes commu
nautés régionales a frica ines. L'UDEAC cour l'A fr iqu e  Centrale, la  CEFGL et 
l ’Organisation du Bassin de la  KAGERA, courront y puiser leur inspiration, 
et l'ONUDI leur fou rn ira it, le  cas échéant, les  moyens en équipement pédago
gique et en personnel enseignant qualifé pour asseoir leurs unités respecti/es. 
Le rôle des organisations internationales doit se lim iter à celui de catalyseur. 
Par a illeu rs  le  caractère cinétique que nous voudrions donner à ces centre:: 
(v o ir  les  documents de p ro je t) est de nature à permettre leur u tilisa tion , 
non seulement par les pays a frica ins, mais par tous les  pays en développement, 
grâce à un fonctionnement approprié de la  Section de la  Coopération Economique 
entre Pays en Développement, et à une coordination bien comprise des Commis
sions Economiques des Nations Unies. Signalons à ce sujet cu'en ce qui concerne 
la  création de ces deux Centres ou Institu ts mentionnés ci-dessus, nous avons 
coooéré étroitement avec la Commission Economique des Nations-Unies pour 
l'A friqu e (CEA).

Des orojets p ilo tes  ayant la  même vocation régionale devraient être 
envisagés dans les autres domaines :

Métallurgie
Pharmacie
Machinisme agricole
Energie, e t c . ..
Transports et communications
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i l s  devraient être conçus de façon à être re lié s  aux précédents par des 
techniques administratives de décentralisation et de déconcentration qui doivent 
être correctement étudiées de façon à constituer un ensemble cohérent et in
tégré. I l s  doivent, en conséquence, trouver leurs points d'attache dans les  
services nationaux ou in ter-a frica ins, communautaires en d'autres termes. I ls  
seront, nécessairement ,1 e point de départ et d'aboutissement d'une administra
tion régionale dont le  bon fonctionnement conditionne le  succès du développement 
Drop-ressif et intégré du continent a fr ica in  dont rêvent les  responsables de 
l'O lU.À.

CONCLUSION

Le Plan d'action de Lagos te l  que nous venons de l'an a lyser constitue le  
point de départ d'une vaste et vigoureuse action en faveur du continent a f r i 
cain.

L 'industrie n 'est qu'un facteur et un secteur de dévelocpemer.t. E lle 
Deut. comme l 'a  indiqué à juste t i t r e  le  Plan de Lagos, contribuer notamment 
\ :

-  la  satisfaction  des besoins fondamentaux des populations;

-  la  valorisation  de nos ressources natuelles;

-  la  création d'emploi, e tc . . .

Mais e l le  doit ten ir  comote des autres a c tiv ité s  économiques er sociales, 
comme l'a g r icu ltu re , la  science et la  technologie, la  santé, le  commerce, e tc . . .

C 'est pourquoi nous devons consiiérer l'ensemble, la  to ta lité  de toutes 
les  a c tiv ité s  humaines comme devant contribuer au développement de nos sociétés 
dont les  structures doivent ten ir compte de nos sp éc ific ité s  psycho-socioloriques, 
de notre h is to ire , de notre nature d'hommes attachés à un continent. Cela 
implique la  nécessaire coopération entre l'ONUDI et les  autres Institu tions 
Soécialisées des Nations Unies, comme les  autres sources d'assistance au 
développement.

Nous pensons que, pour mener à bien une t e l l e  entreprise, l'ONUDI devrait 
créer une ce llu le  dont le  rôle serait de centraliser toutes les  informations 
re la tives  au continent a frica in , et de coordonner en vue d'une harmonisation 
de nos a c tiv ité s  en lia ison  avec c e lle  des autres organismes de coopération 
pour le  développement.

Cette ce llu le  doit v e i l le r  à la  rédaction de monographies propres à 
aider à la  compréhension des problèmes de chaque secteur économique ou social, 
et à serv ir de lignes de force à un plan cohérent de dévelocpement basé sur 
les  recommandations de LAGOS. Les d ifféren tes divisions et sections de l'ONUDI 
devront recourir à cette ce llu le  pour fa ire  le  point de leurs a c t iv ité s  et 
r e c u e ill ir  la  nécessaire documentation à la réa lisation  d'un projet donné.
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3nfin, cette ce llu le  sera l'embryon d'une administration centrale où 
vont se rencontrer les  courants névralgiques du développement progressif de 
tout un continent décidé à entrer dans le  concert des nations développées.

Puissent ces quelques considérations alimenter les  discussions auxquelles 
se consacre le  "TASK FORCE" concernant la  décade re la tive  au développement du 
continent a frica in .



LISTS SES ANNEXES l/

Prototype d'une Ponction publique a frica ine;

Répertoires des spécia listes a frica ins;

Proposition de réaménagement du secrétariat de l'ONUDI pour une 
grande e ff ic a c ité  des services;

Programme de séminaires de gestion;

Document de projet r e la t i f  à l 'In s t itu t  bilingue de gestion et 
tration  publique de la  CEDSAO—ECOWAS;

Document de projet r e la t i f  au Centre p ilo te  régional de forma’ ! 
recyclages des comptables nationaux et l'assistance à la  petite 
entreprise industrie lle .

V En raison du volume de ces documents, nous les  tenons 
s ition  de leurs éventuels u tilisateu rs.

séoares, «a

plus

d'adminis-

on et des 
: et moyenne

la  dispo-




